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Marketing direct

1 Champ d’application 
	














2 Offre de prestations 
	





   







3 Commande
	


  









     

    



        









   







4 Prix
	






5 Livraison 
	

  




 




6 Paiement 
	



















7 Responsabilité 
	



  







 
 




8 Garanties juridiques
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Le client certifie enfin qu’au moment de la conclusion du 
contrat, il n’a connaissance d’aucun droit de tiers qui puisse 
s’opposer à l’exécution du présent contrat, et notamment que 
celle-ci ne portera pas atteinte aux droits d’auteur appartenant 
à des photographes. 

 Le client s’engage à libérer intégralement la Poste à première 
sollicitation de toutes prétentions soulevées par des tiers au titre 
de la violation de droits d’auteur ou de la violation de clauses 
de contrats de licence. Le client assume seul et sans réserve la 
responsabilité du contenu des envois commandés à la Poste. 
Celle-ci n’assume expressément aucune garantie juridique pour 
les documents et les adresses fournis par le client. Toutes les 
adresses enregistrées en prévision d’un envoi restent chez le 
client. Les données ou contenus à caractère raciste ou porno-
graphique et ceux qui exaltent la violence ou sont de toute 
autre manière illicites, contraires aux mœurs ou choquants sont 
interdits. La Poste se réserve le droit de supprimer des docu-
ments fournis ou des comptes d’utilisateur sans en référer au 
client. 

 Le client répond de l’exactitude de la saisie des données lors 
d’une commande. La Poste n’est pas tenue de contrôler les don-
nées fournies. S’il apparaît toutefois ultérieurement qu’une 
commande comporte un contenu non autorisé, la Poste pourra 
refuser de livrer les imprimés sans être tenue d’indemniser le 
client. Dans un tel cas, le client devra dédommager la Poste 
pour le travail déjà effectué et lui rembourser l’ensemble des 
frais à venir, notamment le coût de la destruction des imprimés 
déjà produits. Les créances de la Poste à ce titre seront com-
pensées avec la rémunération versée par le client. Un éventuel 
excédent sera remboursé au client. 

9 Protection des données et sécurité
	  






















 


10 Recueil de données
	



      






        



11 Force majeure 
	









12 Droit applicable et for judiciaire 
	











13 Dispositions complémentaires 
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